
 

Lettre ouverte au Président de la République et au Premier ministre 

demandant le maintien de la régulation des plantations  

de vignes au-delà de 2030 
 

      

par Françoise FERAT, Sénateur de la Marne et ses collègues, Députés et Sénateurs 

 

Nous, parlementaires et élus des territoires viticoles, issus de toutes les sensibilités politiques, 

représentants de nos territoires et conscients de l’importance économique du secteur viticole, nous 

opposons fermement à la libéralisation des plantations de vignes programmée en 2030. Nous 

demandons à la France de s’engager et de convaincre les autres Etats membres de soutenir une 

prolongation de la régulation des plantations de vignes à l’occasion de la réforme de la PAC en 

cours de discussion au niveau européen.  

Un accord politique entre le Conseil, le Parlement et la Commission a permis en 2013 d’éviter une 

libéralisation totale des plantations de vignes et s’est traduit par un nouveau dispositif de régulation dans 

la précédente réforme de la PAC. Ce dispositif qui repose sur un plafond annuel de nouvelles plantations 

à hauteur d’1% des superficies plantées par Etat membre prendra fin en 2030. Ce nouveau mécanisme a 

été obtenu suite à une forte mobilisation des professionnels, Parlements européen et nationaux, élus 

locaux, mais aussi des Etats membres et en particulier la France. 

Nous connaissons tous les conséquences économiques que ne manquerait pas d’entraîner une 

dérégulation des plantations de vignes : 

- Surproduction, 

- Chute des revenus des vignerons, 

- Disparition de nombreuses exploitations familiales, 

- Standardisation, affaiblissement de la qualité des vins et perte de réputation 

- Industrialisation et concentration  

- Etc. 

D’ores et déjà, les conséquences de cette libéralisation programmée se font sentir dans certaines régions 

et notamment celles dont les aires de production sont en cours de redélimitation. A défaut de prendre 

une décision rapidement, le risque à court terme est celui de figer tout développement en particulier pour 

les AOC. 

La commission de l’agriculture du Parlement européen a voté en avril 2019, dans le cadre de la réforme 

de la PAC, un amendement visant à prolonger le dispositif de régulation des plantations de vignes 

jusqu’en 2050. Le nouveau Parlement Européen issu des élections de mai 2019 doit se prononcer dans 

les prochains mois. 

Nous, parlementaires et élus des territoires viticoles, attendons du gouvernement français qu’il se 

mobilise et prenne des initiatives au Conseil, comme l’ont fait les précédents, pour convaincre une 

majorité d’Etats membres de prolonger ce dispositif à l’occasion de la réforme de la PAC. 

La régulation des plantations est un outil indispensable qui permet de gérer la croissance du vignoble en 

lien avec le développement des marchés, de maintenir une production de qualité et un tissu 

d’exploitations viticoles nombreuses, de faciliter l’installation des jeunes et ne coûte rien aux Etats 

membres. Préservons-la ! 
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